
 

 

 

   

Décisions de la 

Réunion du 
Jeudi 25 avril 2024 à 19 H  

Session ORDINAIRE 

Convocations et affichage du 20 avril 2024 
 

 NOM          Prénom Présents  

MME BORDERES Lydia 

 

 a reçu procuration de MME Sylvie 

ARCILLON 

M. WALLET Didier 

 

Absent, a donné procuration à M. Samuel 

HARDRÉ 

MME CROLA Cathie 

 

 

M. HARDRÉ Samuel  a reçu procuration de M. Didier 

WALLET 

 

MME AUTIN Brigitte 

 

Absente, a donné procuration à M. Didier 

POPOT 

M. CROLA Gilles  

 

MME ARCILLON Sylvie 

 

Absente, a donné procuration à MME 

Lydia BORDERES 

M. POPOT Didier 

 

 a reçu procuration de MME Brigitte 

AUTIN 

M. CAU Jean-François 

 

Absent, a donné procuration à M. Matias 

CALLEN 

 

M. BONNIN François 

 

 

 

MME MOREIRA Lydie 

 

 

MME GEORGES Gabrielle Absente 

M. CALLEN Matias  a reçu procuration de M. Jean-

François CAU 

 

MME ARAUJO Héléna   

MME MARQUES Clara Absente 

M. GIRARD Alain  a reçu procuration de M. Didier 

REYJAL 

M. DANGOISSE Thierry  

MME DUMONT Valérie Absente 

M. REYJAL Didier Absent, a donné procuration à M. Alain 

GIRARD 
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Mairie de BERTHECOURT 
30 rue du Château 60370 BERTHECOURT 

              Standard téléphonique : 03 44 07 54 92 
              Courriel : mairieberthecourt@orange.fr 

 

MME Cathie CROLA été élue secrétaire. 
  

Conseillers Municipaux en exercice : 19          Nombre des Présents : 11 
  

  Absents excusés et ayant fourni une procuration de vote :  

MME Sylvie ARCILLON donné procuration à MME Lydia BORDERES afin de la représenter.  

MME Brigitte AUTIN a donné procuration à M. Didier POPOT afin de la représenter. 

M. Didier REYJAL a donné procuration à M. Alain GIRARD afin de le représenter. 

M. Didier WALLET a donné procuration à M. Samuel HARDRÉ afin de le représenter.  

M. Jean-François CAU a donné procuration à M. Matias CALLEN afin de le représenter.  

  Absents :  MME Gabrielle GEORGES, MME Valérie DUMONT, MME Clara MARQUES. 

La réunion est ouverte à 19 H  
 

I – Délibération Fixant les Taux de Promotion pour les Avancements de Grade  

MADAME LE MAIRE rappelle qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique, le 
taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un grade 
d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.  
 

Cat. GRADE D’ORIGINE GRADE D’AVANCEMENT TAUX % 

C Adjoint Administratif  Adjoint Administratif Principal 2ème classe 100 % 

C  Atsem Principal 2ème classe Atsem Principal 1ère classe 100 % 

C Adjoint Technique Adjoint Technique Principal 2ème classe 100 % 

B Rédacteur Territorial Rédacteur Territorial Principal 2ème classe 100 % 
 

Résultat du Vote à main levée : 16 POUR (Unanimité) 

 

II – Délibération Remboursement d’un titre de concession funéraire (Famille GUILLEN) 

MME LE MAIRE informe l’assemblée que feu M. GUILLEN avait acquis de son vivant, en 2009, une concession pour une 
durée de 99 ans.  
 

Résultat du Vote à main levée : 16 POUR (Unanimité) 

 

III – Délibération Adhésion de la Communauté de Communes du Pays Noyonnais et de la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis au Syndicat d’Energie de l’Oise 

 

Résultat du Vote à main levée : 16 voix POUR (Unanimité)  

 

 

IV – Délibération Adhésion au groupement de Commandes pour la réalisation de Service de transport collectif 

routier de personnes  
 

Résultat du Vote à main levée : 16 voix CONTRE (Unanimité) cette adhésion 

 

Avis sur le Plan de Mobilité Simplifié : Consultation des Personnes Publiques Associées  
 

Résultat de la Consultation : Avis favorable à la Majorité absolue et 1 Avis réservé 

 

 

L’ordre du jour est épuisé à 19 h 36   
           
 

 
 

 
 

 

A 19 h 44, MME LE MAIRE donne la parole au Public. 
 

                                                                                                                                     

                                                                                                   Fin des débats : 20 h 01.   
                                                

                                                                                            Fait à BERTHECOURT, le 3 mai 2024   
                                                                                                      Le Maire,  
                                                                                                      Lydia BORDERES 


